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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots :

« , aux agriculteurs et aux indépendants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser, parmi les objectifs de solidarité du système universel de retraite, la 
garantie d’une retraite minimale pour les agriculteurs et les indépendants.


